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AUTORISATION 
 

Objet :   Autorisation - Occupation du Domaine public 
Saint-Patrick 

    
Le Maire de la Commune de Bourgoin-Jallieu, 
 
AUTORISE par la présente, 
 
L’EURL Alexandrine – COME-BACK – 2 rue Stalingrad - 38300 BOURGOIN-JALLIEU 

A organiser une animation pour la Saint-Patrick sur sa terrasse 2 rue Stalingrad : 

Le mardi 17 mars 2026 de 16h00 à 22h00  

 

• Autorisation à la pose d’une pergola qui ne devra pas sortir de l’emprise de la terrasse.  

• Autorisation à l’utilisation d’un réchaud électrique sur la terrasse 

• Les lieux devront être laissés propres à l’issue de la manifestation. 
 

A Bourgoin-Jallieu, le vendredi 27 février 2026 
 

 
Sébastien CHALESSIN 
 
10ème Adjoint au Maire  
en charge des Espaces Publics,  
de la Voirie et des Espaces Verts 
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